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Mettre en place les mesures de prévention adéquates et
réagir en cas de contrôle

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - Compliance
Officers - Risk Managers - Auditeurs
internes - Avocats - Toute personne
participant à la mise en place d'un
programme anti-corruption

Avoir les connaissances juridiques
de base en matière de lutte anti-
corruption ou avoir suivi la formation
:

Perfectionnement

Code

44409
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 216 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Décrire l'organisation et les missions de l'AFA

Identifier les différents contrôles effectués par l'AFA

Expliciter le déroulement des procédures de contrôle

Contrôles de l'Agence française anti-
corruption (AFA)


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
14 juin. 2024

.
A DISTANCE :
14 juin. 2024

.
PARIS :
5 déc. 2024

.
A DISTANCE :
5 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Lutte anti-corruption : mise en
place d'un programme de
conformité ( 12848 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Objectifs pédagogiques

Expliquer le fonctionnement, les missions et les contrôles effectués par l'AFA.
Mettre en place les mesures internes nécessaires à la préparation d'un
contrôle

.

Exercer les voies de recours adaptées en cas de sanction.

Programme de la formation

Expliquer le fonctionnement, les missions et les
contrôles effectués par l'AFA

Champ de compétence nationale étendu sur plusieurs types d’infractions
pénales

.
Instances internes de l'AFA.
Double mission de conseil et de contrôle.
Référentiel de l’AFA : la Loi Sapin II et ses propres recommandations.
Echanges et complémentarité dans les poursuites avec le Parquet National
Financier (PNF)

.

Brainstorming : quelles sont les nouvelles recommandations de l'AFA ?.

Contrôle sur pièces : un questionnaire initial détaillé puis échanges
complémentaires

.
Contrôle sur place : en complément des réponses au questionnaire et pièces
fournies, des questions complémentaires et des auditions de personnels
exposés

.

Cibles théoriques et réelles des contrôles de l’AFA (en termes de types de
sociétés et de types de personnels)

.

Exercice d'application : analyser les éléments prioritaires du questionnaire
de l’AFA adressé en cas de contrôle

.

Mettre en place les mesures internes nécessaires à la
préparation d'un contrôle

La phase amont : le questionnaire AFA (saisine, référents internes, délais…).
La nature des pièces demandées.
Les pouvoirs d'investigation de l'AFA.
La phase contradictoire.
La procédure disciplinaire : audience devant la Commission des sanctions
de l’AFA

.

Partage d'expériences.
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Préparer en interne la survenance d'un contrôle

Distinguer les sanctions prononcées par l'AFA

Analyser les voies de recours offertes et l'opportunité d'y
recourir

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Pièces à rassembler.
Droits et obligation du contrôlé.
Mise en situation : se préparer aux auditions en cas de contrôle sur place.

Exercer les voies de recours adaptées en cas de
sanction

Sanctions administratives hors contrôles (théoriques et réelles :
recommandation et injonctions, amendes…)

.
Sanctions administratives post-contrôles (focus sur la peine de mise en
conformité)

.
Risque de sanctions indirectes par le PNF (focus sur la conclusion d’une
CJIP)

.

Etude de cas : analyser des sanctions prononcées par l'AFA.

Typologie des recours.
Opportunité d'y recourir en fonction de la situation.
Etude de cas : analyser une CIPJ significative.

Parmi nos formateurs

Daphné Latour

Avocate au barreau de Paris depuis 2008, Daphné LATOUR
s'est d'abord consacrée au droit bancaire et des marchés
financiers au sein du cabinet d'affaires international
Clifford Chance Europe LLP, puis au sein des cabinets
Mayer Brown, Norton Rose Fulbright et Hogan Lovells, où
elle a développé une activité de conseil en matière de
titrisation et de financement d'acquisitions et de projets,
avant de s'orienter vers la conformité bancaire. Elle a
ensuite collaboré au sein de la banque d'investissement,
Société Générale Corporate Investment Bank, en tant que
Senior Compliance Officer, puis au sein du groupe Engie, en
qualité de Group Ethics & Compliance Deputy General
Counsel, avant de retourner exercer comme avocate
libérale, en Compliance et Ethique des Affaires, notamment
dernièrement au sein du cabinet spécialisé en la matière,
Laurent Cohen-Tanugi Avocats.
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